
                          ANNEXE 3 

 

MODALITES D’ACCES AU COTE PISTE DE L’AERODROME DE STRASBOURG-ENTZHEIM Décision n°25 

20 DIV-SUR/DSAC-NE du 18 mars 2025 

 

 

 

 

Informations et libertés : Conformément à la loi Informatique et liberté du 6 janvier 1978 et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) n°2016/679, la société Aéroport de Strasbourg-Entzheim s’engage dans la protection des données à caractère personnel. Les 

données personnelles collectées par la société Aéroport de Strasbourg-Entzheim dans le cadre de l’octroi des titres d’accès des véhicules côté piste de l’aérodrome de Strasbourg sont transmises à la Direction Conformité et RSE. Le traitement s’inscrit dans le cadre du Titre IV de la loi 

n°78-17 Informatique et Libertés modifiée. Les données sont conservées pendant la durée nécessaire à la réalisation de l’objectif du traitement, puis archivées pour la durée nécessaire à l’exécution de ses obligations légales. Conformément aux dispositions en vigueur, vous disposez 

d’un droit d’information, de portabilité, d’accès, de vérification, de rectification, de suppression, de limitation du traitement et d’opposition pour motif légitime, aux données qui le concernent. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant au Délégué à la protection des données 

personnelles à l’adresse du siège :  RM 221, route de l’aéroport- 67960 ENTZHEIM ou par mail : droitdacces@strasbourg.aeroport.fr. Les données ne sont en aucun cas cédées à des tiers à des fins commerciales.  Vous disposez, en cas de difficulté, du droit de s’adresser directement à 

l’autorité nationale de contrôle, la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, 3 place de Fontenoy- TSA 80715 – 7534 Paris Cedex 07 - www.cnil.fr. 
 

AUTORISATION D’ACTIVITE COTE PISTE 
AEROPORT INTERNATIONAL DE STRASBOURG-ENTZHEIM 

 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENTREPRISE  

Nom de l’Entreprise  
Adresse  
N° de SIRET ou SIREN  

 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITE COTE PISTE : 

 

 

 

LOCALISATION DE L’ACTIVITE COTE PISTE 

  ⃣    A   ⃣     B   ⃣    P   ⃣    Trafic    ⃣    Manoeuvre 
Merci de précisez :    

 

 

1 Exercez-vous une activité en salle de tri-bagages ? OUI NON 

2 Exercez-vous une activité dans les salles et les passerelles d’embarquement ? OUI NON 

 
3 

L’entreprise peut-elle être amenée, y compris de manière exceptionnelle, à livrer 
directement à bord d’un aéronef des articles destinés à être utilisés, 
consommés ou achetés par les passagers ou l’équipage au cours d’un vol ? 

 
OUI 

 
NON 

4 L’entreprise peut-elle être amenée à introduire en PCZSAR des fournitures qui 
ne peuvent faire l’objet d’une inspection filtrage ? 

OUI NON 

 
Lorsqu’il est répondu OUI à la question n°3, l’entreprise doit être titulaire de l’agrément en qualité de Fournisseur Habilité, 
indiquez dans ce cas la référence de l’agrément :  
Lorsqu’il est répondu OUI à la question n°4, l’entreprise doit être désignée en qualité de Fournisseur Connu de Fournitures 
d’aéroport (1) 
(1)sauf cadre dérogatoire fixé au §5.8 de la présente décision. 
 

Je, soussigné, (nom, prénom) : ……………………………………………………………………………………………………….. 
correspondant sûreté de l’entreprise, atteste de l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus. 
(2)cf. article 3.1.1 de la présente décision 
 

Autorisation 
délivrée le : 

 Référence :  Date de fin 
de validité : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprise désignée en qualité de Founisseur Connu (Rayer la mention inutile) OUI NON 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cachet et Visa du correspondant sûreté    
de l’entreprise 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Le Président du directoire Aéroport de Strasbourg-
Entzheim  ou son représentant désigné. 
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